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Ce que disent les principaux symboles

Produits corrosifs, pouvant attaquer 
ou détruire les métaux, ronger la 
peau, les yeux ou les muqueuses en 
cas de contact ou de projection.

Produits provoquent des effets 
néfastes sur les organismes  
du milieu aquatique  
(poissons, crustacés, algues...).

Produits phytosanitaires :  
les risques, les voies de contamination, 
les symboles à connaître 
 
Formes d’intoxication
Intoxications aiguës
Elles sont généralement provoquées par la pénétration dans l’organisme d’une quantité importante  
de produit, par la bouche à cause d’une maladresse ou d’une méprise, par la peau lors d’un déversement 
accidentel ou d’une fuite, par inhalation du produit lors de pulvérisation sous le vent ou dans un local 
fermé.

Symptômes : maux de tête, nausées, vomissements, diarrhée, spasmes musculaires, transpiration, 
tremblements, sensation de faiblesse.

Intoxications chroniques
Elles sont liées à l’exposition répétée, pendant des périodes plus ou moins longues, à de petites quantités 
de produits. Les substances absorbées peuvent s’accumuler dans l’organisme jusqu’à provoquer des 
atteintes graves. Elles peuvent également se traduire par des allergies cutanées ou respiratoires.  
A long terme, des pathologies plus importantes peuvent apparaître, certaines font l’objet de tableaux 
de maladies professionnelles.

Voies de contamination
Par la peau et les muqueuses
Voies d’exposition : mains, visage, buste et dos supportant le pulvérisateur si protections 
insuffisantes. Plus la température est élevée, plus les pores de la peau sont dilatés et laissent passer  
les produits. Le risque est donc important en climat tropical.

Par voie orale
Du produit peut être avalé par erreur (ne jamais transvaser un produit dans une bouteille d’eau ou  
de soda !), ou par déglutition de gouttelettes de produit inhalées.

Par voie respiratoire
En l’absence de protection du nez et de la bouche, des particules de produit, solides ou liquides, peuvent 
pénétrer dans l’appareil respiratoire. Une température élevée accroît le risque de respirer des vapeurs 
de produits. Une substance absorbée par voie pulmonaire peut agir très rapidement sur l’organisme.
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Pour en savoir plus sur l’étiquetage des produits chimiques et les pictogrammes de danger : www.inrs.fr/clp

Produits provoquant un 
empoisonnement rapide,  
même à faible dose.

Produits provoquant un empoisonnement  
rapide à forte dose ;

• irritants pour les yeux, la peau
   ou les voies respiratoires ;

• pouvant provoquer des allergies de la peau ;

• pouvant provoquer somnolence ou vertiges ;

• détruisent l’ozone dans la haute atmosphère.



Transport et stockage  
des produits

III

Chargement et transport par route
A cette étape, les produits sont dans leur état de concentration initiale, le risque d’exposition est alors 
maximal. Les précautions à prendre :

• évitez de transporter les produits phytosanitaires avec de la nourriture ou des aliments pour le bétail ;

• protégez-vous, au moins avec des gants, lors du chargement du véhicule ;

• protégez les produits de la pluie et du soleil ;

• assurez-vous qu’aucun objet pointu ne risque d’endommager les bidons et de provoquer des fuites ;

• conservez à bord du véhicule les documents d’information fournis avec les produits tant que ces 
derniers s’y trouvent (Fiches de données de sécurité, notamment). En cas d’accident de la route durant 
le transport, fournir ces documents aux secours et aux forces de l’ordre, éloignez le public ;

• dans le véhicule, rangez les produits de façon ordonnée. Les contenants de produits liquides doivent 
être placés debout et ne pas être soumis à une pression trop importante. 

Si un produit est renversé ou s’écoule accidentellement, il faut agir au plus vite pour qu’il ne s’infiltre 
pas dans le sol ou les réseaux d’évacuation. Revêtez une tenue de protection, ne lavez pas à grande eau, 
utilisez plutôt du sable, de la terre ou de la sciure (en prévoir une petite quantité à bord du véhicule) 
pour absorber un maximum de produit. Entreposez ensuite ces déchets en lieu sûr en attendant qu’ils 
puissent être évacués.

Local de stockage
Le local de stockage doit être conçu de manière à limiter les risques d’exposition aux produits et à 
respecter la réglementation.

• Le local doit être signalé afin de prévenir les visiteurs du danger, et fermé à clé, l’affichette de sécurité 
mentionne les numéros d’appel des secours ;

• Le local doit se trouver à l’écart des habitations ;

• Il est possible d’aménager l’endroit approprié dans un local existant (garage, etc.) par exemple en 
créant un espace clos et grillagé, ou en utilisant une armoire métallique d’occasion en y perçant des 
ouvertures pour l’aérer ;

• Le sol doit être cimenté et étanche et le local bénéficier d’une très bonne aération ;

• Les engrais, les carburants et les tenues de protection doivent être entreposés ailleurs ;

• Les étagères doivent être solides, en matériau non poreux (métallique de préférence), les produits 
liquides doivent être rangés dans un bac étanche.

 

Gestion des EVPP et des PPNU 
Les emballages vides de produits phytosanitaires (EVPP), tout comme les produits phytosanitaires non 
utilisables (PPNU) sont des déchets dangereux. Ils doivent être conservés en lieu sûr, dans le local de 
stockage, en attendant la prochaine collecte organisée par l’éco-organisme Eco-Agri. 
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Equipements de protection individuelle :  
bien les choisir, bien les porter

Choisir des EPI réellement protecteurs
Tous les équipements de protection n’ont pas la même efficacité, deux EPI du même type ne protègent 
pas automatiquement contre les mêmes produits chimiques. Les substances contre lesquelles les EPI 

protègent sont indiquées dans la notice d’information qui les accompagne.

Protection de la peau
Pour les combinaisons, l’indice de résistance à la perméation le plus élevé possible (la valeur de l’indice 
varie de 1 à 6) doit être recherché pour chaque substance présente dans le produit. Utiliser une 
combinaison de catégorie 3 et type 4.

Pour les gants, ceux fabriqués selon la norme EN 374-1 (nitrile pelliculé) sont les seuls à prémunir 
totalement contre les infiltrations. Pour les bottes, plusieurs références sont acceptables, pour peu que 
l’imperméabilité soit garantie.

Protection des yeux
Les lunettes doivent protéger les yeux des projections faciales, mais aussi latérales. Des lunettes 

enveloppantes (lunettes-masques) sont recommandées.

Protection des voies respiratoires
Un masque respiratoire comporte un filtre anti-poussière combiné à une cartouche à charbon actif. Une 
seule référence de cartouche est adaptée aux traitements phytosanitaires : A2P3.

Ces cartouches doivent être changées à la fin de chaque journée de travail. Si vous sentez l’odeur du 
produit à travers le masque, il est temps de changer la cartouche !

Bien porter les EPI
• L’EPI doit être adapté à la tâche prévue et aux mensurations de l’utilisateur, afin d’éviter les sensations 
d’inconfort et la tentation de se débarrasser de la tenue. Une séance d’essai est recommandée. 

• Pour une bonne protection, il faut veiller au bon recouvrement des jonctions. Les jambes 
de la combinaison doivent recouvrir les bottes, et les manches recouvrir les gants (mais en 
cas de ruissellement du produit sur les gants, ces derniers doivent recouvrir les manches). 

• Le retrait d’un EPI réutilisable doit toujours être suivi d’un lavage soigneux à l’eau et au savon doux. 
L’EPI doit ensuite être mis à sécher avant d’être rangé dans un vestiaire dédié. 

• Les gants réutilisables doivent être lavés à l’eau et au savon avant leur retrait puis être suspendus par 
la manchette pour leur séchage. 

• Les EPI doivent être contrôlés régulièrement,  
afin de détecter leur dégradation éventuelle :  
changement de couleur, modification de l’élasticité,  
fissure, percement, déchirure…). 

• L’entretien des EPI, comme celui des vêtements de travail,  
incombe au responsable de l’exploitation.  
Un salarié ne doit pas quitter l’exploitation avec son EPI.

      Nota : il existe des masque intégraux qui protègent l’ensemble du visage.



La préparation de la bouillie

Mélange
L’étape de la préparation de la bouillie est celle où l’agriculteur est le plus exposé à un produit chimique 
très concentré. L’opération doit être réalisée par une personne formée (titulaire du Certiphyto), 
entraînée, connaissant bien les matériels et les produits. Le port d’un équipement de protection complet 
(combinaison, masque,lunettes, gants et bottes) est indispensable pendant cette manipulation.

Où préparer la bouillie
La bouillie doit être préparée en l’extérieur, à distance des habitations et des animaux, mais à proximité 
d’un point d’eau. Aucun aliment ne doit être entreposé à proximité de la zone de manipulation. Pour 
éviter l’exposition de personnes non protégées, il est nécessaire de dédier un emplacement à cette 
manipulation, de la signaler et d’informer les personnes présentes sur l’exploitation afin de les tenir à 
l’écart.

Pendant toute la manipulation, en plus de porter l’intégralité des équipements de protection, il est 
impératif de ne pas fumer, ni manger, ni boire, ni mâcher du chewing-gum…

Vérifications préalables
Vérifiez au préalable le bon état du bac de préparation et du pulvérisateur, pour prévenir toute fuite. 
Si l’appareil d’application est défectueux, la bouillie ne doit pas être préparée.

Evitez de préparer la bouillie et de remplir le pulvérisateur si les conditions météo se dégradent,  
puisque vent fort et fortes pluies n’autorisent pas l’épandage. Une grande quantité de produits  
se trouverait alors à l’extérieur de votre local de stockage, pour une durée impossible à prévoir.

Dosage
La quantité de bouillie à préparer doit être rigoureusement calculée en fonction de la surface à traiter. 
Le mode d’emploi du produit et les doses recommandées doivent être scrupuleusement respectées.
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Remplissage
Les bonnes pratiques de dilution consistent à toujours verser la solution la plus concentrée dans la moins 
concentrée. Le réservoir doit d’abord être rempli d’eau (au moins la moitié de la quantité d’eau totale 
nécessaire) avant de recevoir le produit, versé avec un ustensile réservé à cet effet. Le volume est ensuite 
complété avec de l’eau. L’eau de rinçage des emballages de produits vides peut être utilisé à cet effet. 

Une fois le pulvérisateur rempli, prenez immédiatement soin des emballages vides et des restes éventuels 
de produits. Ne transférez pas ces derniers dans d’autres récipients ; ou, si vous y êtes obligé, assurez-vous de 
la compatibilité du matériau du nouveau récipient avec le produit et reporter l’intégrité de l’étiquette sur  
le nouveau contenant.
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Ct L’application sécurisée des produits  
phytosanitaires

L’application d’un produit phytosanitaire doit être effectuée par une personne adulte et qualifiée, 
détentrice d’un « Certiphyto Utilisation » et formée à l’utilisation en sécurité du matériel. S’il ne 
l’effectue pas lui-même, le chef d’exploitation doit s’assurer que l’application est réalisée par un 
opérateur maîtrisant le fonctionnement de tous les équipements et respectant les consignes de sécurité 
qu’il a établies. 

Ce travail impose plusieurs types de précautions pour éviter d’exposer l’applicateur, mais également 
les riverains et les cours d’eau aux produits. L’application d’un produit doit notamment respecter les 
mesures, en vigueur ou en cours de définition, sur les zones de non-traitement et les distances de sécurité 
(voir page 20 de ce numéro de Caro Canne).

Mesures d’hygiène
Des mesures d’hygiène doivent être strictement respectées pendant le traitement :

• ne pas fumer, ne pas mâcher de chewing-gum ;

• ne pas se toucher le visage et ne pas toucher à son téléphone portable avec ses gants ou ses mains 
souillées ;

• à chaque pause, se laver les mains et le visage, tout particulièrement avant de boire ou de manger. 
Une réserve d’eau doit être prévue sur le champ afin de pouvoir rapidement laver la peau en cas de 
projection de produit ;

• disposer d’EPI de rechange en cas de contamination, notamment de gants. Dès que les gants sont 
endommagés, il faut en changer après s’être lavé les mains au savon.

 
Equipements d’application
L’agriculteur doit utiliser des machines conformes aux normes et veiller au respect des contrôles et 
entretiens périodiques conseillés par les fournisseurs. Il doit disposer de tous les consommables 
nécessaires à l’application des produits, notamment des buses de rechange.

La réglementation impose un contrôle périodique des pulvérisateurs par un organisme agréé (voir page 
19 de ce numéro de Caro Canne).

Conditions météorologiques et délais de réentrée
• Les pulvérisations aux heures les plus chaudes de la journée, par temps de pluie ou lorsque le vent 
souffle sont à proscrire. La chaleur augmente la volatilité des produits et favorise leur pénétration dans 
l’organisme, la pluie fait ruisseler les produits et diminue leur efficacité, le vent risque de disperser le 
produit au-delà de la zone à traiter.

• Il est également recommandé de ne jamais dépasser quatre heures de traitement par journée de 
travail.

• En aucun cas l’applicateur ne doit pénétrer sur les zones traitées avant l’expiration du délai de réntrée. 
Ce délai figure sur l’étiquette du produit. Sauf en cas d’urgence et s’il est muni de son EPI.

• Des mesures doivent être prises afin de maintenir à l’écart les personnes et éventuellement les animaux 
pendant le traitement et jusqu’à l’expiration du délai de réentrée (en mettant par exemple en place 
une signalisation).
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La pulvérisation et la cabine du tracteur
Un pulvérisateur porté doit être utilisé avec un tracteur équipé d’une cabine fermée à air filtré.  Si ce 
n’est pas le cas, l’opérateur doit porter son EPI dans la cabine. Seules les cabines classées en catégorie 4 
d’après la norme NF EN 15695 garantissent une filtration correcte des poussières, des aérosols et des 
vapeurs. 

La protection procurée par la cabine fermée à air filtré est efficace à condition de respecter les 
vérifications et changements de filtres préconisés par le fabricant.m

 

Vérifications préalables
Avant chaque utilisation du tracteur, il est nécessaire de s’assurer :

• du bon état des joints des portes et des fenêtres ;

• de l’étanchéité des passages des commandes du tracteur et du pulvérisateur (pédales, câbles, 
flexibles…) ;

• de la surpression de la cabine.

Eviter la contamination de la cabine
Afin d’éviter de contaminer l’intérieur de la cabine, il faut :

• ne pénétrer dans la cabine qu’avec des vêtements et accessoires non souillés par les produits ;

• se laver les mains après chaque manipulation de produits ou d’équipements potentiellement souillés ;

• proscrire le transport de produits à l’intérieur de la cabine ;

• au cours d’un traitement, si une sortie de la cabine est impérative elle doit se faire après avoir arrêté 
la pulvérisation et sorti le tracteur de la zone traitée. Il faut ensuite se laver les mains avant de revenir 
dans la cabine. Si l’opérateur doit procéder à la maintenance de l’épandeur contenant la bouillie, il est 
important de porter ses EPI. 

Les aides de la CGSS
• L’achat d’un tracteur équipé d’une cabine étanche de catégorie 4 avec filtration par un employeur 
agricole fait partie des investissements pouvant bénéficier de la subvention « Prévention TPE » versée 
par la Caisse Générale de Sécurité Sociale, puisqu’il contribue à réduire les risques professionnels pour 
les salariés. 

• Le montant de l’aide peut atteindre 25 000 euros, son versement est lié à plusieurs conditions (achat 
de matériels neufs, facture au nom de l’exploitants et non d’une SNC…) et à la réalisation d’une 
évaluation des risques. L’Institut National de Recherche et de Sécurité met en ligne un outil spécifique 
aux exploitations cannières pour réaliser cette évaluation (www.inrs.fr/culture-canne).

• L’achat des EPI destinés aux salariés agricoles d’une exploitation n’entrent pas dans le champ de cette 
subvention, ni dans celui de l’Aide Financière Simplifiée Exploitant. L’AFSE, mise en place en 2021 à La 
Réunion, s’adresse aux exploitants sans salarié, à jour de leurs cotisations à la MSA. Son plafond vient 
d’être porté à 1 000 euros. Elle concerne l’acquisition de petits matériels fonctionnant sur batterie, 
notamment les pulvérisateurs à dos électriques.

Pour en savoir plus, contacter : prevention@cgss.re
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Tous les cahiers techniques de Caro Canne sont téléchargeables sur le site http://www.carocanne.re

Après l’application :  
nettoyage du matériel et retrait des EPI

Les risques de contamination existent aussi après l’application des produits. Après traitement, il est 
indispensable de rincer soigneusement le matériel et de se doucher avant de remettre un vêtement de ville. 

 
Nettoyage du matériel d’application
Le matériel d’application doit être rincé sur une aire prévue à cet effet, avec récupération des eaux de 
lavage en contrebas, en vue de leur élimination conformément à la réglementation. Les eaux de lavage, 
de décontamination et de nettoyage ne doivent en aucun cas rejoindre les égouts ni être déversées 
dans la nature. La personne qui effectue le nettoyage doit porter des EPI complets et étanches à l’eau.

Rinçage des cuves
Après l’application du produit, les eaux de rinçage des cuves doivent être épandues sur la culture, de 
préférence sur une parcelle non encore traitée, plutôt que d’être envoyées dans un fossé ou un caniveau. 
Il arrive parfois qu’un peu de produit reste au fond du pulvérisateur : la bonne pratique consiste alors à 
le diluer fortement plusieurs fois et à l’épandre sur les cannes

Retrait des EPI et hygiène
Si les EPI le permettent, il est recommandé de prendre une douche de décontamination avant leur 
retrait. Après retrait des EPI, l’opérateur doit prendre une douche corporelle, avec savonnage, avant de 
remettre ses vêtements de ville.

Un employeur agricole doit prévoir, pour ses salariés, une cabine de douche pour la décontamination 
des EPI et une autre pour l’hygiène corporelle, ainsi que des vestiaires/casiers séparés pour les EPI, les 
vêtements de travail et les vêtements de ville.

Les mesures d’urgence
En cas d’intoxication aiguë avec un produit phytosanitaire, des gestes de premiers secours effectués 
rapidement et dans les règles permettront d’éviter une issue fatale, ou une aggravation de l’état de 
santé de la victime. Ils favoriseront ensuite sa guérison. 

Dès qu’une intoxication est constatée, il faut impérativement appeler le 15 (SAMU) ou le 18 (pompiers).

• A l’arrivée des secours, leur donner autant d’informations que possible sur le produit utilisé, si possible 
en montrant l’étiquette, l’emballage et la fiche de données de sécurité du produit.

• En cas d’inhalation dans un local : ventilez les lieux, transportez la personne à l’air frais.

• En cas de contact avec les yeux : rincer immédiatement et abondamment à l’eau pendant 15 minutes, 
en maintenant les paupières ouvertes. Consulter un ophtalmologiste.

• En cas de contact avec le corps : enlevez immédiatement les vêtements contaminés, laver tout de suite 
et abondamment à l’eau et au savon.

• En cas d’ingestion : ne pas boire ni faire boire en attendant l’arrivée des secours, ne pas chercher à 
provoquer de vomissement (la remontée du produit peut entraîner de nouveaux dommages, notamment 
des brûlures au niveau de l’œsophage).


